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05 - BIBLIOTHÈQUES DE CHERBOURG-EN-COTENTIN
RÈGLEMENT INTÉRIEUR

La  Ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  compte  4  bibliothèques :  la  bibliothèque  Jacques  Prévert,  la
bibliothèque Louis Lansonneur, la bibliothèque Boris Vian et la bibliothèque Raymond Queneau.
 
Ces  bibliothèques  comptent  en  moyenne  160  000  entrées  chaque  année  comprenant des  entrées
individuelles, des accueils de groupes associatifs et de groupes scolaires.
 
En 2018, les bibliothèques des communes déléguées sont passées en réseau avec la mise en place d’une
carte d’usager unique, d’un système de gestion des bibliothèques commun à l’ensemble des équipements
et d’une navette documentaire en ont été les différentes étapes. 
 
A l’issue de ces différentes étapes, il convient maintenant de proposer un règlement intérieur commun à
l’ensemble des équipements de lecture publique afin d’observer une cohérence entre les équipements et
d’offrir  un même cadre  réglementaire à  l’ensemble des usagers des bibliothèques de Cherbourg-en-
Cotentin. 

Le conseil municipal est invité à :

• adopter le règlement intérieur du réseau des bibliothèques

• autoriser Monsieur le Maire à faire appliquer ce règlement.

Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 17h34 Nombre de votants : 51

Pour : 51 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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